
  

 

 

Solidarité 

"Solidari té" : ce n'est r ien qu'un slogan ,  si  l 'on ne précise pas avec qui,  dans quel contexte organisat ionnel,  pour quel but et à quel 
degré l 'engagement personnel sol idaire est exigé. 

I l  est clair  qu'en déf ini t ive, le syndical isme vit  ou disparaît  dans la mesure où, chez les aff i l i és, la volonté est présente ou absente de 
s'engager personnel lement pour des buts déf inis en commun. 

Cette volonté requiert  du courage, de la compréhension et du sens des responsabi l i t és, et cela d'autant plus dans la mesure où l 'on n'a 
pas d' intérêt direct et immédiat dans l 'act ion projetée. 

Cette volonté d'engagement sol idaire dépend donc essentiel lement de deux facteurs :  

l la nature du but poursuivi  :  des object i fs à plus long terme (qui peuvent être, ou paraître, contradictoires par rapport à des 
object i fs à plus court terme), des buts concernant d'autres régions, pays ou continents (qui,  eux aussi,  peuvent être en 
contradict ion avec l ' intérêt nat ional à court terme), des buts qui impl iquent des sacri f ices f inanciers, st imuleront plus dif f ic i lement 
la sol idari té que, par exemple, un appel à l 'act ion syndicale pour des revendicat ions concernant le propre emploi,  salaire, ou 
condit ions de travai l ;   

l la présence du sens des responsabi l i tés, et de la conscience syndicale.  

Actuel lement, on peut constater,  auprès de la majori té de nos concitoyens, un sensible changement de mental i té, que l 'on peut appeler 
" individual isat ion". 

Quelques aspects de cette mental i té :  

l le "cocooning", c 'est à dire la propension à se cantonner dans sa maison et dans sa vie pr ivée :  famil le, proches amis;  
l les contacts avec le monde extérieur - la société - se passant surtout par le canal des médias; scepticisme et immobil isme quant à 

la problématique pol i t ique et socio-économique (" je ne me préoccupe de r ien", "que les nigauds ret irent les marrons du feu");   
l une att i tude de consommateur calculant l 'of fre de services et de protect ion sociale :  "comment prof i ter le plus?" etc.  

I l  ne faut pas exagérer l ' importance et l ' impact sur le syndical isme de ce changement de mental i té de la grande masse : dans le passé, 
comme c'est le cas maintenant l 'act ion sol idaire était  aussi en premier l ieu l 'af faire de l 'él i te des travai l leurs -  les mil i tants syndicaux - de 
leur engagement personnel,  de leur inf luence sur les autres travai l leurs. 

D'ai l leurs, la CGSLB apprécie les aspects posit i fs de cette " individual isat ion", en f in de compte, c 'est un de ses buts, en tant 
qu'organisat ion l ibérale de contr ibuer à la réal isat ion des condit ions matériel les et culturel les nécessaires pour que tout un chacun 
dispose d'une sphère de vie personnel le autonome, et l ibre de tout contrô le paternal iste venant de l 'extérieur.  

I l  n'empêche que le revers de la médai l le nous préoccupe : l ' " individual isat ion" n'est en effet pas très favorable à la, toujours nécessaire, 
sol idari té syndicale. 

L'opposit ion croissante entre sol idari té et individual isat ion ne se laisse combattre que par un engagement effect i f  qui se fonde sur un 
intérêt personnel bien pensé, mais aussi sur le pr incipe éthique de l 'humanisme l ibéral selon lequel la l iberté impl ique la responsabi l i té , 
et l 'homme est responsable pour ses prochains :  " tout homme est responsable du sort de l 'humanité ent ière, pour autant que ce sort 
puisse être inf luencé par sa volonté".  

Ce problème ne peut être résolu que par des efforts continus et eff icaces dans le domaine de l ' information et de la formation,  efforts qui 
sont le fai t  non seulement de l 'enseignement et des médias, mais qui trouvent leur prolongement à l ' intér ieur des structures syndicales.  

Cette formation doit  notamment avoir comme but que les travai l leurs prennent profondément conscience du fai t  que :  

l l 'acquis social n'est jamais déf ini t i f  et sera toujours remis en question par l 'évolut ion économique, par l ' innovation technologique, 
par des ini t iat ives patronales ou pol i t iques; que le syndical isme restera donc toujours nécessaire;  

l que le syndical isme authentique doit  être l ibre, c 'est à dire non seulement indépendant des autori tés, des part is pol i t iques, du 
patronat,  mais aussi pouvant compter sur l 'engagement volontaire de ses mil i tants et aff i l iés;  

l que cet engagement l ibre et volontaire doit ,  bien entendu, s 'appuyer sur l ' intérêt personnel bien compris, mais aussi trouver sa 
base éthique dans le principe humaniste et l ibéral selon lequel l iberté signif ie responsabi l i té : l 'homme est responsable de ses 
prochains.  

Dans le rapport du Congrès 1975, la sol idari té est mise en exergue comme étant, avec la l iberté, la valeur fondamentale sur laquel le est 
basée la doctr ine l ibérale-syndicale. 

Comment la CGSLB, comprend-el le les aspects structurels et organisat ionnels de la sol idari té des travai l leurs ?  
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a. Le syndicat l ibéral rejette une conception trop étroi te du syndical isme en tant qu'expression de sol idari té ( le modèle catégoriel,  le 
modèle corporat i f) ,  et est part isan de la sol idari té des travai l leurs au-delà de toute front ière professionnel le, catégoriel le, 
sectoriel le, régionale et nat ionale.  

Notre structure interprofessionnelle est la conséquence logique de cette conception. A l 'occasion de la modif icat ion importante de 
nos statuts en 1989, le caractère purement interprofessionnel de notre organisat ion a été gardé à part ent ière et n'a pas été 
amendé, abstract ion fai te de l 'adaptat ion nécessaire à la fédéral isat ion de l 'Etat.  

c. Le syndicat l ibéral veut aussi une sol idari té intersyndicale conséquente :  des organisat ions qui font appel à la sol idari té des 
travai l leurs doivent donner, el les-mêmes, l 'exemple et laisser pr imer le souci de défendre les intérêts de tous les travai l leurs sur 
des r ival i tés et des al lergies réciproques.  

Quant à la modali té de sol idari té intersyndicale, qui a la préférence de la CGSLB, c'est évidemment le modèle belge de pluralisme 
syndical :  coexistence de plusieurs organisat ions autonomes, s 'adressant concurrent iel lement à la même cl ientèle potentiel le, mais 
formant front commun autant que possible :  

"Col laborer si  possible, agir seul si  nécessaire".  

Une des conventions les plus importantes de l 'OIT, la convention n° 87 au sujet de la l iberté syndicale, considère, à juste t i t re, le 
plural isme syndical comme la preuve par excel lence de l 'existence de la l iberté syndicale, (el le-même expression et appl icat ion de la 
l iberté d'associat ion).  

La CGSLB rejette le syndical isme unitaire pour des raisons prat iques (structure lourde, act ion moins eff ic iente),  mais surtout pour des 
raisons de principe :  dans les syndicats uniques, les diverses idées et convict ions syndicales, qui en dernière instance sont les 
émanations des diverses idéologies, n'entrent que très peu en l igne de compte et disparaissent,  à l 'avantage du courant d' idées 
majori taire.  

Peut-on imaginer une démocrat ie moderne avec un part i  unique .. .?  

Pour terminer, force est de constater que la mondial isat ion de l 'économie demande une approche sociale internat ionale. 

La CGSLB entend, dans l 'espri t  de sol idari té syndicale, aussi prendre ses responsabi l i tés de syndicat.  Pour ce faire, el le est aff i l iée à la 
CES, la Confédérat ion Européenne des Syndicats et à la CISL, la Confédérat ion Internat ionale des Syndicats Libres. 

 


